
PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 MARS 2025

Le treize du mois de mars deux mil vingt-cinq à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni sous la
présidence de son maire, Christophe GUILLARME, celui-ci certifie que la convocation des membres en
exercice était de 15.

Membres présents à la séance : Christophe GUILLARME, Mireille PALMIER, Fabien MARTINON, Philippe
SESSIECQ, Gérard BORDET, Dominique DUBOIS, Fabienne ETAIX, Lorène GRANGE, Christophe GERARD
Membres absents ayant donné pouvoir : Nathalie BLANCHARD donne pouvoir à Mireille PALMIER,
Joëlle BAYARD donne pouvoir à Dominique DUBOIS, Michelle CHIRAT donne pouvoir à Christophe
GUILLARME
Membres absents ou excusés : Édouard PONCET, Olivier FAJWISIEWICZ, David BEFORT

Secrétaire de séance : Fabien MARTINON

Le compte-rendu du conseil municipal du 20 février 2025 est approuvé à l’unanimité.

APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS UNIQUES ET AFFECATION DU RESULTAT
Mireille PALMIER présente les comptes financiers uniques et propose d’approuver les
affectations des résultats :

PRINCIPAL Report 2023 Opérations de l'année Solde

Dépenses Recettes

Fonctionnement 417 327,08 603 149,15 976 123,62 790 301,55

Investissement - 412 393,13 207 904,21 507 597,34 - 112 700,00

Résultat 2024 677 601,55 €

ASSAINISSEMENT Report 2023 Opérations de l'année Solde

Dépenses Recettes

Fonctionnement 68 258,01 95 788,38 111 471,96 83 941,59

Investissement 263 210,51 36 358,76 28 539,00 255 390,75

Résultat 2024 339 332,34 €



COMMERCE Report 2023 Opérations de l'année Solde

Dépenses Recettes

Fonctionnement 21 266,19 2 015,15 8 589,12 27 835,16

Investissement 13 375,41 0 3 659,96 17 035,37

Résultat 2024 44 870,53 €

RESIDENCE SENIORS
Report 2023 Opérations de l'année Solde

Dépenses Recettes

Fonctionnement 34 073,74 255.75 0 33 817,19

Investissement 215 926,26 0 215 926,26 0

Résultat 2024 33 817,99 €

CIMETIERE PAYSAGER
Report 2023 Opérations de l'année Solde

Dépenses Recettes

Fonctionnement 0 80 019,90 80 150,00 130,10

Investissement 96 205.66 382 818,93 368 342,34 81 729,07

Résultat 2024 81 859,17 €

Affectation des résultats :

Délibérations 2503001
o Budget principal : 112 700 € au 001 (Déficit d’investissement reporté), 566 601,55 € au 002

(excédent de fonctionnement reporté) et 223 700 € au 1068 (recette d’investissement)

Délibérations 2503002
o Budget assainissement : 255 390.75 € au 001 (excédent d’investissement reporté) et

83 941,59€ au 002 (excédent de fonctionnement reporté)



Délibérations 2503003
o Budget commerce : 17 035,37 € au 001 (Excédent d’investissement reporté), 27 835,16 € au 002

(excédent de fonctionnement reporté).

Délibérations 2503004
o Budget résidence séniors : 0 € au 001 (Déficit d’investissement reporté),

33 817,99€ au 002 (excédent de fonctionnement reporté).

Délibérations 2503005
o Budget cimetière paysager : 81 729,07€ au 001 (Excédent d’investissement reporté) et 130,10€

au 002

Le Conseil Municipal déclare que les comptes financiers uniques n’appellent ni observations ni réserves.

L’affectation des résultats est approuvée à l’unanimité (12 voix pour, 0 contre).

APPROBATION DES BUDGETS 2025 : BUDGET PRINCIPAL – BUDGET ASSAINISSEMENT – BUDGET
RESTAURANT – BUDGET CIMETIERE PAYSAGER – BUDGET RESIDENCE SENIORS - Délibération 2503006
Après présentation des différents chapitres, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les
budgets qui s’équilibrent pour les montants suivants :

o Principal : 3 247 257,10 €
Fonctionnement : 1 515 101,55 €
Investissement : 1 732 155,55 €

o Assainissement : 528 884,75 €
Fonctionnement : 195 837,00 €
Investissement : 333 047,75 €

o Commerce : 84 706,69 €
Fonctionnement : 36 335,16 €
Investissement : 49 370,53 €

o Cimetière paysager : 239 959,17 €
Fonctionnement : 80 680,10 €
Investissement : 159 279,07 €

o Résidence séniors : 33 817,99 €
Fonctionnement : 33 817,99 €
Investissement : 0 €

Montant total des 5 budgets : 4 134 625.70 €

Décision du conseil municipal :

POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0

BAIL A FERME AVEC LA SCEA DE RANDAN - Délibération 2503007
Il convient de renouveler le bail qui concerne le fermage des parcelles A 399 et A 1212.
Monsieur le Maire propose de signer un bail avec la SCEA de Randan dont les associés sont Monsieur
Michaël MORAIS (gérant) et Monsieur Jean-Yves DUPUY.



La durée du bail est de 9 ans avec effet rétroactif au 1er janvier 2024.

Décision du conseil municipal :

POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0

TARIF « NETTOYAGE ET FRAIS ANNEXES » SALLES DES FETES – Délibération 2503008
Monsieur le Maire propose de fixer un tarif « nettoyage et frais annexes » dans le cadre d’une mise à
disposition d’une salle avec l’option nettoyage et frais divers.
Le tarif proposé est de 200 euros, applicable aux deux salles des fêtes (Civensoise et Balcons du Forez) à
compter du 1er avril 2025.

Décision du conseil municipal :

POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0

DISSIMULATION FIBRE OPTIQUE RUE DES ECOLIERS – Délibération 2503009
Monsieur le Maire propose d’approuver la réalisation de travaux de dissimulation de la fibre optique rue
des écoliers. Selon le devis du SIEL, le montant des travaux s’élève à 14 900 €. il resterait à la charge de
la commune 10 430 €.

Décision du conseil municipal :

POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0

DISSIMULATION FIBRE OPTIQUE CHEMIN DE LA MARQUISE DE VIVENS – Délibération 2503010
Monsieur le Maire propose d’approuver la réalisation de travaux de dissimulation de la fibre optique
chemin de la Marquise de Vivens. Selon le devis du SIEL, le montant des travaux s’élève à 45 000 €. Il
resterait à la charge de la commune 40 590 €.

Décision du conseil municipal :

POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 NPPAV : 0

QUESTIONS DIVERSES :
 Christophe GUILLARME :
-Rue du Palais : projet de lotissement de 8 à 10 maisons côté Feurs, avec une sortie mitoyenne sur la rue
du Palais. Demande au lotisseur de prévoir un aménagement cyclable.
-Micro-crèche : toujours le problème d’eau avec un débit important. Ceci nécessiterait de déposer un
dossier loi sur l’eau. Réunion à prévoir avec l’architecte et les entreprises pour prendre une décision sur
la suite de la construction.
 Fabien MARTINON :
-City stade : Suite à des négociations, le tarif est revu à la baisse : 90 585.40 € HT au lieu de 102 103 € HT.
Le Montant à la charge de la commune subvention ANS déduite s’élèvera à moins de 64 000 € HT.
-Crépis : ils ont été réalisés dans la montée de la Civensoise et aux jeux de boules (lavoir). L’entreprise a
réalisé un bon travail. Reste le petit mur vers l’entrée du parking de la Civensoise à crépir quand il sera
construit.



 Christophe GUILLARME :
-Alexis ARSAC : il effectuera 2 x 7 heures par semaine à la place de 2 x 8 heures actuelles (signature d’un
CDD pour 3 jours de travail à Epercieux).
-Les rideaux solaires seront installés prochainement à la mairie.
-Pose d’un système de vidéo à l’école pour la protection des biens et personnes (subventionné par la
Région).

TOUR DE TABLE :
Fabien MARTINON :
-Bus scolaire : La Région ne donne pas son accord pour déplacer l’arrêt sur la RD 59,
-Commémoration ce dimanche à 10h30 (dernière avec la FNACA),
-Rencontre entre Christophe GUILLARME, Mireille PALMIER et Fabien MARTINON et l’APE, à leur
demande : très bon point complet,
-Accident vers la rue du champ de course. Constat amiable établi suite à la dégradation de panneaux.
L’assurance prendra en charge le remplacement des panneaux endommagés,
-Micro-folies : animations toute la semaine pour les élèves de l’école de Civens. Spectacle samedi
prochain à 16 heures ouvert à tous les enfants.
Philippe SESSIECQ :
-Problème au marché : huile de friture jetée dans le réseau d’eaux pluviales,
-Portail de la salle Civensoise : va relancer l’entreprise.
Gérard BORDET :
-Travaux du SIEMLY rue des Places – remplacement de certaines canalisations car présence de CVM
(composés volatiles monomères) dangereux pour la santé,
Réunions SIEMLY le 21 mars et réunion de secteur SIEL le 24 mars.
Dominique DUBOIS :
-Atelier avec «France nature environnement» pour réaliser une mangeoire à oiseaux,
-Repas CCAS le 5 avril avec animation musicale - Traiteur Franck TEYSSIER - Merci à Pascal DURIS
(Intermarché) qui subventionne le repas et l’animation,
-Pancarte aide de la Région derrière l’église tombée,
-Éclairage : pannes diverses à la salle des Balcons et salle des associations.
Fabienne ETAIX :
-Salle des Balcons : risque de chute avec le plot d’arrêt de porte.
Mireille PALMIER :
-Conseil d’école lundi 17 mars à 18 heures,
-Réunion Conseil de vie sociale : EPHAD de Feurs,
-Conseil communautaire à Civens le 26 mars à 17 heures.
Christophe GUILLARME :
-Transport LACASSAGNE : réunion pour trouver une solution au problème d’évacuation des eaux
souillées (CCFE, Département, Mairie),
-Legs Laffay : Assignation en préparation, en attente de plusieurs délibérations des communes du
canton,
-Rencontre Pétanque Civensoise et élus : 21 juin le matin.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h45

Christophe GUILLARME Fabien MARTINON
Maire Secrétaire de séance


